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A Monsieur le Doyen de la Faculte de droit de Szczecin

Rapport de these de Monsieur Moshtaq Taleb WAHAIB

Sujet: La falsification des « informations », l'une des infractions informatiques en droit 

irakien, sous la direction de Mr le Professeur Pasquale POLICASTRO.

La recherche qui m'a ete soumise contient, outre la bibliographie, 329 pages et, de ce 

fait elle correspond aux normes de theses auxquelles je suis habitue.

Le theme etudie est d'une actualite certaine et doit constituer, pour 1'Etat irakien, 

l'un des defis majeurs auquel il est confronte : comment retablir la confiance publique dans 

les institutions et regles de fonctionnement de la societe ? L'ambition annoncee par I auteur 

de la recherche est, apres le diagnostic des textes et des pratiques, d'assoir une 

incrimination qui serait de naturę a contenir le flux de delinquance informatique. Dans cette 

recherche, il y a un cóte « militant » qui est a la fois passionnant mais qui peut affaiblir le 

travail dans la mesure ou le chercheur peut etre conduit a selectionner les informations et 

outils, non pas necessairement de maniere objective, mais de maniere subjective.



Le plan de la these est structure en six parties ainsi qu'une longue introduction et tres 

longue conclusion (une trentaine de pages). Cette methode differe de celle adoptee en 

France et au Maghreb ou les theses sont construites autour de deux ou trois parties. Les 

conclusions sont generalement tres courtes et ne doivent pas constituer un resume de la 

these. Mon jugement doit, des lors, tenir compte de cette difference importante quant a la 

conception de la these d'autant plus que le candidat a du traduire sa these de I anglais, ce 

qui constitue une lourde charge et demontre un merite certain de son Mr Moshtaq Wahaib. 

La recherche est tres riche en informations et en bibliographie. L'auteur maitrise la matiere 

et semble meme maitriser la technique informatique et les mecanismes de lutte contrę les 

fraudeurs et contrevenants.

Sur le plan juridique, la recherche montre que 1'auteur a su naviguer d'une legislation 

a l'autre et d'un ouvrage a l'autre ainsi que d'une langue a l'autre. Toutefois, et par 

reference aux normes des theses auxquelles je suis habitue, il me semble que la recherche 

est plus descriptive que demonstrative. La dimension « du principe de legalite de delit et des 

peines a l'epreuve des progres technologiques » qui constitue la toile de fond du sujet ne me 

parait pas suffisamment misę en exergue. Le candidat s'est laisse domine par la description, 

meme lorsqu'il procede a des comparaisons, tres utiles pour son sujet, alors qu'il aurait pu 

s'engager sur la voie d'une construction generale de 1'infraction qui devrait guider, non 

seulement le legislateur irakien, mais tout legislateur soucieux a la fois de 1'imperatif de 

legalite penale et de la lutte contrę la criminalite cybernetique. Les nuances des opinions 

emises et l'autocritique ne semblent pas etre le point fort du candidat.

Mais independamment de ces observations critiques, la these constitue une 

contribution utile au debat sur la lutte, par le droit, contrę la delinquance attentatoire a la 



confiance publique moyennant 1'outil informatique. La difficulte pour le legislateur irakien 

d'adopter un projet de loi depose depuis cinq ans montre la gravite des enjeux et des 

interets mis en cause par ce type d'incriminations dans une societe politique destructuree 

par un concours de circonstances tres complexes.

De meme, la recherche montre que le candidat maitrise la matiere qui est loin d etre 

simple dans la mesure ou la connaissance juridique ne suffit pas, a elle seule, a concevoir les 

Solutions appropriees et encore moins a juguler le phenomene de la delinquance.

Enfin, le candidat s'est trouve conduit a disposer d'une culture generale et de 

l'exploiter pour les besoins de son sujet. II peut des lors mener des recherches a condition 

qu'il interiorise l'autocritique comme demarche pour verifier la validite de ses conclusions. 

L'encadrement de Mr le Professeur Pasquale POLICASTRO a certainement impregne le 

candidat de la multidisciplinarite (droit public, droit penal, droit compare et culture 

generale) qui est le facteur determinant de reussite de l'auteur.

En conclusion, je confirme que, de mon point de vue, la these repond aux 

conditions de 1'article 13 de la loi du 14 mars 2003 sur les grades et sur le titre scientifique 

(loi de la Republique de Pologne du 14 mars 2003 Dz. U. Nr 65, poz. 595, et novelisations).

A cet effet, je propose que la these soit admise a la soutenance et discussion devant 

le jury qui deliberera conformement a la procedurę legale.

Je voudrai terminer par remercier la Faculte de droit de Szczecin pour la confiance 

qu'elle m'accorde en m'associant au jury de cette these.---

.-^rof. Dr./Ag. Neji BACCOUCHE
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